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  Lettre datée du 4 mars 2021, adressée à la Présidente du Conseil 

de sécurité par le Représentant permanent de la République 

islamique d’Iran auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de me référer à la lettre datée du 2 mars 2021 émanant du 

représentant du régime israélien, dans laquelle, selon la pratique habituelle, la 

République islamique d’Iran est visée par des allégations infondées, récusées par la 

présente. 

 Les faits dont il est question dans la lettre susmentionnée présentent toutes les 

caractéristiques d’une opération sous faux pavillon compliquée, menée par des 

acteurs en vue de poursuivre leurs politiques pernicieuses et objectifs illégitimes. 

 Le régime israélien, qui menace l’Iran presque quotidiennement, tente 

désespérément, en lançant des accusations contre mon pays et en endossant le rôle de 

victime, de détourner l’attention des actes de déstabilisation et des pratiques 

préjudiciables dont il est l’auteur dans toute la région. 

 La communauté internationale ne doit pas perdre de vue les crimes, brutalités et 

menaces du régime israélien, en particulier le fait qu’il occupe la Palestine et des 

parties d’autres pays, et qu’il continue de pratiquer l’aventurisme militaire dans une 

région aussi instable que le Moyen-Orient. 

 Un tel régime doit répondre de toutes ces activités, illégales et dangereuses, et 

il faut lui rappeler qu’il assumera toutes les conséquences qui pourraient découler de 

toute éventuelle erreur d’appréciation de sa part. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Majid Takht Ravanchi 

 


